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  6-1   Les caractéristiques d’un cours d’eau 

          On distingue en France les cours d’eau domaniaux, qui font partie du domaine public fluvial, 

          des cours d’eau non domaniaux qui n’en font pas partie.

Les cours d’eau domaniaux

Définition

        
Les cours d’eau domaniaux sont ceux qui appartiennent à l’Etat, aux collectivités territoriales 

ou à leurs groupements (art. L. 1 du CGPPP). 

Comment reconnaître un cours d’eau domanial ?

          L’identification d’un cours d’eau domanial est aisée puisqu’il fait l’objet d’un classement dans 

le domaine public fluvial. Ce classement est prononcé pour des motifs d’intérêt général relatif : 

          à la navigation, à l’alimentation en eau des voies navigables, aux besoins en eau de l’agriculture 

          et de l’industrie, à l’alimentation des populations ou à la protection contre les inondations.

          Le classement est prononcé, après enquête publique, par décision du préfet coordonnateur 

de bassin (art. L. 2111-12 du CGPPP).

          Lorsqu’il s’agit d’un classement dans le domaine public fluvial d’une collectivité territoriale ou 

d’un groupement, les avis suivants sont requis avant de prononcer le classement :

˚ avis des assemblées délibérantes des collectivités territoriales sur le territoire desquelles 

se situe le domaine à classer ;

˚ avis du comité de bassin compétent.

          Les limites des cours d’eau du domaine public fluvial naturel (voir ci-dessous) sont déterminées 

par la « hauteur des eaux coulant à pleins bords avant de déborder » c’est-à-dire jusqu’au 

point où les plus hautes eaux peuvent s’étendre en l’absence de situations météorologiques 

exceptionnelles (art. L. 2111-9 du CGPPP).

          Cette délimitation est effectuée (art. 8 du décret du 16 août 2005) :

˚ par arrêté du préfet de département pour le domaine de l’Etat ;

˚ par arrêté de l’autorité compétente de la collectivité propriétaire pour le domaine des collectivités 

territoriales et de leurs groupements. A défaut d’accord des propriétaires sur la délimitation 

proposée, l’arrêté est pris après une enquête publique organisée dans les conditions prévues 

aux art. R. 11-4 à R. 11-14 du C.expr.
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Remarque : Les composantes du domaine public fluvial

Le domaine public fluvial est constitué :

˚ du domaine public fluvial naturel : cours d’eau et lacs appartenant à l’Etat, aux collectivités 

territoriales ou à leurs groupements et classés dans leur domaine public fluvial (art. L. 2111-7 

du CGPPP) ;

˚ du domaine public fluvial artificiel : canaux et plans d’eau appartenant à l’Etat, aux collecti-

vités territoriales (ou à leurs groupements), à un port intérieur et classés dans leur domaine 

public fluvial (art. L. 2111-10 du CGPPP). 

Ce domaine public fluvial artificiel est également constitué des ouvrages ou installations 

appartenant aux personnes publiques et qui sont destinés à assurer l’alimentation en eau 

des canaux et plans d’eau, de biens immobiliers appartenant à ces personnes publiques, etc.

Les cours d’eau non domaniaux

Définition

         Il n’existe pas de définition juridique des cours d’eau non domaniaux (environ 258 000 

         kilomètres de cours d’eau non domaniaux étaient recensés en 2005 mais cette valeur 

est amenée à évoluer vers le haut grâce aux méthodes de recensement de plus en plus fine). 

En effet, le législateur n’a pas été en mesure de définir à l’avance ce type de cours 

d’eau en raison notamment de la diversité des situations sur le territoire. Dès lors, on caractérise 

les cours d’eau non domaniaux par opposition aux cours d’eau domaniaux : les cours d’eau non 

domaniaux sont les cours d’eau qui ne sont pas classés dans le domaine public fluvial.

         L’identification précise de ces cours d’eau est toutefois indispensable car le régime juridique 

applicable (législation sur l’eau notamment) est différent selon que l’on considère que 

l’écoulement est un cours d’eau ou un fossé.

Quels sont les critères retenus par le juge administratif pour qualifier un cours d’eau ?

         En cas de contentieux, il revient au juge administratif de déterminer si un écoulement mérite 

ou non la qualification de cours d’eau. Dans cette optique, le juge considère qu’un cours d’eau 

doit notamment présenter les critères suivants : 

˚ la présence et la permanence d’un lit naturel à l’origine : ce critère permet notamment de 

distinguer un cours d’eau d’un canal ou d’un fossé creusé par la main de l’homme. Par ailleurs,

l’emploi du terme « à l’origine » permet d’inclure dans la définition les cours d’eau naturels 

qui ont été rendus artificiels (la preuve de cette origine naturelle est toutefois délicate à rapporter) ;
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˚ la permanence d’un débit suffisant une majeure partie de l’année : ce critère est apprécié au 

cas par cas par le juge en fonction des données climatiques et hydrologiques locales et à partir de 

présomptions (indication du « cours d’eau » sur une carte IGN, mention de la dénomination 

du cours d’eau sur le cadastre, etc.).

Pour apprécier le caractère « suffisant » du débit, il faut tenir compte du débit naturel du cours 

d’eau et non du débit influencé par des aménagements. Ainsi, le fait que le débit soit réduit du fait 

de l’importance de prélèvements d’eaux (superficielles ou souterraines), ou à la suite 

d’aménagements du bassin, ne doit pas être pris en compte.

D’autres critères sont également pris en compte tels que : la présence de vie, l’alimentation 

en eau par des eaux de sources, etc.

Remarque : Cartographie départementale des cours d’eau

Conformément à une demande du ministère en charge de l’Écologie, le service de police de l’eau 

a pour mission d’établir une cartographie départementale indicative des cours d’eau. Il s’agit en 

effet de permettre aux maîtres d’ouvrage de connaître rapidement le régime juridique applicable 

à leurs projets d’aménagement ou d’entretien d’un écoulement. 

Refonte des classements des cours d’eau liés à la présence 
d’ouvrages hydrauliques

Avant la promulgation de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 

(LEMA), les rivières pouvaient être classées sous deux régimes :

˚ les rivières « réservées » au titre de l’art. 2 de la loi de 1919 sur l’utilisation de l’énergie 
hydraulique (interdiction de délivrer des autorisations ou concession pour les entreprises 

hydrauliques nouvelles) ;

˚ les rivières « classées » au titre de l’art. L. 432-6 du C.envir. (comportant  l’obligation de 
réaliser des dispositifs de franchissement pour les poissons migrateurs).

La LEMA (art. L. 214-17 et L. 214-18 du C.envir.) a réformé ces deux dispositifs de classements 

des rivières en les adaptant aux exigences du droit communautaire (Directive-cadre sur l’eau 

du 23 octobre 2000 et directive « Energie » du 27 septembre 2001). 

Remarque : Disparition des classements actuels au plus tard le 1  janvier 2014

Au 1er janvier 2014 les classements actuels au titre de la loi de 1919 ou de l’art. L. 432-6 

du C.envir. deviendront automatiquement caduques. Voir Fiche 17 : Le rétablissement 

de la continuité biologique et/ou sédimentaire).
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